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Résultats d’Orange, le satisfecit de l’AASGO 
 

 

 L’AASGO a accueilli avec satisfaction la publication des résultats d’Orange pour 

l’année 2015, et en particulier la forte progression du résultat net,  multiplié par trois 

par rapport à l’exercice précédent. 

 

La dynamique de redressement entamée au second trimestre 2015 se poursuit. L’activité se situe 

désormais dans une dynamique positive, grâce à l’expansion de la 4G et du très haut débit. Le taux de 

marge brute et l’EBITDA ont été stabilisés. 

 

La dette du Groupe n’a progressé que faiblement en dépit de l’acquisition de Jazztel et la montée en 

puissance dans Meditel. L’accord de la CMA (Competition Market Authority) sur la cession de la 

participation dans EE au Royaume-Uni devrait permettre de stabiliser le taux de dette nette/EBITDA 

autour de 2, comme annoncé par la direction d’Orange.  

Orange est donc en mesure de poursuivre ses investissements, d’envisager des acquisitions ciblées et 

de maintenir un dividende de 0.60 € par action comme souhaité par l’AASGO. 

 

L’AASGO suit avec attention les discussions portant sur un éventuel rapprochement avec Bouygues 

Télécom et rappelle qu’un tel projet doit être créateur de valeur pour l’ensemble des parties 

prenantes, et en particulier, les salariés d’Orange, les actionnaires - dont les actionnaires salariés qui 

détiennent plus de 5% du capital d'Orange - et les clients. 

 

 

 

A propos d’AASGO 

Association loi 1901, AASGO représente les actionnaires salariés et anciens salariés d’Orange et défend leurs intérêts dans 

le domaine de l’épargne salariale et de l’actionnariat salarié. Elle est  indépendante de toute organisation politique ou 

syndicale. AASGO informe de manière objective les 200 000 actionnaires salariés d’Orange. 

Plus de 5% du capital d’Orange sont détenus par ces salariés, les plaçant au 2ème rang derrière l’Etat actionnaire (25 %). 

AASGO est membre de la FAS (fédération des Associations d’Actionnaires Salariés et Anciens Salariés). 

L’administrateur représentant les actionnaires salariés au Conseil d’Administration d‘Orange est administrateur d'AASGO. 

Pour en savoir plus : www.aasgo.org 

Suivez nous sur twitter : https://twitter.com/CanalAASGO 

http://www.aasgo.org/
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